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Vous l’avez sans doute lu dans la presse généraliste, le président Emmanuel Macron a décidé de lancer une grande opération de soutien à la recherche et aux techniques d’intelligence artificielle. Cela fait suite au rapport du mathématicien et député Cédric Villani.


Sur proposition de l’INRIA, LinuxFr.org a été pressenti pour servir de cas d’école en raison de la quantité et de la qualité des informations stockées depuis près de vingt ans. Les chercheurs auront ainsi des données réelles absolument nécessaires à une étude performante.
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Le projet se nommera SOLE (Search Of Learning Events). Il mettra à contribution des chercheurs universitaires et des entreprises recevant des subventions de la France dont certaines d’origine étrangère, d’où l’usage d’un acronyme anglais.


Cette excellente nouvelle va permettre à votre site préféré de toucher des revenus. Cette source de revenu va permettre à l’équipe du site de se professionnaliser et ainsi de disposer de plus de temps pour s’occuper du site. Il est aussi envisagé d’offrir aux administrateurs et aux modérateurs des séminaires dans des lieux propices à la réflexion et à la détente. La transformation ne s’arrêtera pas là puisque, pour toucher ces revenus, l’association LinuxFr doit faire place à une entreprise. DLFP SARL, enregistrée pour l’occasion, aura ce rôle. Les dirigeants sont les membres du bureau de l’association.

Extraits du rapport Villani (la mise en gras a été ajoutée) :

Logiciel libre


« Une logique similaire à celle ayant conduit à la conception du logiciel libre mise à disposition par la CNIL pour aider les moins chevronnés à conduire leur auto‐évaluation PIA pourrait présider au dispositif du DIA [discrimination impact assessment]. La France pourrait ainsi faire la promotion d’un projet d’investissement commun – par l’entremise de l’UE ou sur la base de partenariats volontaires avec certains États membres – pour se doter de protocoles et de logiciels libres de droits en la matière. » 


« La loi mobilité de février 2018 (…) pourrait par ailleurs aller plus loin que les seules données d’information, et se pencher sur une ouverture plus large des données. Elle pourrait prévoir une régulation de la diffusion et de l’usage des données de transport notamment en matière de formats, d’interopérabilité et d’utilisation préférentielle de logiciels libres et création de communs numériques. »

Interopérabilité


« Ainsi, des protocoles doivent être développés et intégrer de nouvelles métriques pour être appliqués aux données, aux performances, à l’interopérabilité, à l’utilisabilité, à la sécurité et à la confidentialité. »


« Il s’agira en particulier, dans une démarche proactive et coordonnée, d’établir et d’imposer des normes d’interopérabilité non propriétaires […] »


« Le dossier médical contient de multiples comptes‐rendus médicaux apportant notamment des informations cliniques et des données biologiques, d’imagerie de différentes sources, d’anatomo‐pathologie, de génétique‐génomique. Ces informations, éparses, se retrouvent dans des systèmes peu communicants qui ne respectent que rarement les normes d’interopérabilité. »


« Il faudra assurer l’interopérabilité des données et des systèmes (des hôpitaux jusqu’au SNDS), chantier qui pourra être articulé avec le développement d’une architecture technique du Dossier Médical Partagé compatible avec les usages de recherche et d’innovation. »


« Intensifier les efforts sur la standardisation et l’interopérabilité », titre de chapitre contenant « Cela implique la mise en place de standards de données ouverts afin de favoriser une interopérabilité maximale, sur l’ensemble des chaînes de valeur. » et « Une dynamique partenariale d’ampleur pour l’interopérabilité des données apparaît en effet indispensable pour constituer des jeux suffisamment conséquents pour permettre la conception de solutions d’IA de tous types. »


« L’IA au service de la défense et de la sécurité » avec « l’interopérabilité avec d’autres systèmes, en particulier dans le cas de coalitions ou d’échanges internationaux ». Faut‐il y voir la fin du tout Microsoft à l’OTAN et de l’OpenBar à la Défense française ?


« Le recours à des tribunes ou clavardeurs libres sera un vecteur de l’excellence technologique de la French Tech en matière d’interopérabilité afin de permettre l’incubation d’excellence propre à ces écosystèmes, comme le développement d’agents conversationnels avancés recourant aux dernières techniques d’IA. »

Open


« Faire levier sur l’open hardware et l’open software » (titre de chapitre), évoquant notamment l’Open compute project.


« Enfin, certaines plateformes mettent en œuvre un principe d’ouverture maximale de leurs données, dans une logique de crowdsourcing (ex. : OpenStreetMap). »


« La seconde condition est celle de l’ouverture et de la transparence. Aussi bien pour des questions de souveraineté technologique et économique que des questions d’efficacité et de performance, il est impératif de privilégier autant que possible l’utilisation de technologies ouvertes (“open source” et “open hardware”), pour ne pas être victime de logiques d’enfermement. »


Ainsi que beaucoup d’open data, d’OpenSolarMap et pas mal de prOpension aussi.
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